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La CGT et l’ensemble du personnel s’indignent à propos de la fusion GDF SUEZ faite en catimini un week end par le gouvernement…

Juin 2004, la CGT demande la fusion d’EDF et GDF pour faire un groupe énergétique puissant, garant d’un véritable service public.

A ce moment directions et gouvernement rient au nez du personnel en lutte  et de la CGT. 

Ironie du sort, le gouvernement fait aujourd’hui avec SUEZ, ce que la CGT demandait hier avec GDF et EDF…

Comme quoi le seul but recherché, est bien de sacrifier le statut d’EDF GDF sur l’autel du libéralisme.

Comment voulez-vous monsieur le Président que les agents d’EDF RTE aient confiance en leurs dirigeants et en leur gouvernement ?

M Sarkozy avait promis que la part publique des entreprises d’EDF et GDF resterait à minima de 70%.

Vous ,Monsieur Merlin, donniez confiance au personnel du RTE en disant qu’EDF RTE resterait 100% public, ainsi les agents du RTE auraient tout à y gagner.

Aujourd’hui la problable fusion de GDF et du Groupe SUEZ par le gouvernement remet en cause de la loi du 9 août 2004. C’est cette même loi qui concerne EDF et RTE.

En début d’année, RTE est entré par la petite porte chez le « boursicoteur » belge BELPEX.

 Quelles sont les garanties que vous  donnez aux salariés du RTE, pour que cette affaire ne change en rien le statut de RTE EDF Transport?

Sachez monsieur le Président que les agents du RTE  seront toujours pour une entreprise intégrée, 100% publique EDF GDF.

Comme Monsieur de Montesquieu le disait si bien «  Si je savais quelque chose qui me fût utile et qui serait préjudiciable à ma famille, je la rejetterais de mon esprit. Si je savais quelque chose qui fût utile à ma famille et qui ne le fût pas à ma patrie, je chercherais à l’oublier. Si je savais quelque chose qui fût utile à ma patrie et préjudiciable à l’Europe ou qui fût utile à l’Europe et préjudiciable au genre humain, je le regarderais comme un crime ». 

Pour la CGT, au regard de cette citation, c’est bien d’un crime dont il s’agit

Le gouvernement a donc menti. Et vous ?

Vous prônez le dialogue social, alors que dans les faits, c’est l’inverse ! Vous mettez l’accord sur le droit syndical en dernière place des négociations, vous  passez en force la réforme GIMR, vous ne tenez pas vos engagements sur le cahier des charges du REX PEXI etc …

A l’heure où vous retaillez à la serpe le visage de l’entreprise, tout en tentant un lifting facial du dialogue social, sachez que la CGT et le personnel ne se laisseront pas entraîner dans cette spirale  de chirurgie « esthétique » qui ne sert qu’a enrichir et engraisser les tenants du capital au détriment des valeurs du service public, propriété de la nation.
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En début de séance, l’ensemble des délégations est intervenue auprès de M. MERLIN sur sa décision de vouloir passer en force sur le dossier de la réforme du GIMR, bien qu’à la précédente CRTE nous avions décider d’un complément d’information à travers une expertise, et donc que la CRTE n’était pas en capacité d’émettre un avis.

L’enjeu pour les représentants du personnel était le respect des prérogatives de cet organisme nouvellement créé, et ce dysfonctionnement ne devait pas entacher les futures négociations sur les diverses transpositions d’accords sociaux.

Après une longue suspension de séance, M. MERLIN répond aux attentes des représentants du personnel, et propose de surseoir à sa décision jusqu’aux conclusions de l’expertise qui devraient être rendues sous 2 mois. Il s’engage à ce que ce dossier ne soit pas inscrit à l’ordre du jour des CMP locaux tant que la CRTE ne se sera pas réunit sur cette question qui devrait voir sa conclusion lors de la séance du 3 mai 2006.

1. Compte RTE 2005

Suite à la présentation des comptes 2005 , les résultats de RTE sont positifs et dans la continuité des années précédentes. 

A noter une envolée des achats liés à l’exploitation du système (achat des pertes en ligne +18% par rapport à 2004). Ceci est la conséquence directe de la hausse du prix de l’électricité liée à la libéralisation du marché de l'électricité.

La filialisation conduit l’actionnaire EDF à exiger une part du résultat net sous forme de dividendes. On ne connaît pas à ce jour l’appétit d’EDF en la matière, mais on peut s’attendre au pire….. (90 % pour la filiale transport gaz vis-à-vis de GDF) !

Les charges de personnel  sont en régression de 12,2% lié au nouveau financement des retraites. 

Pour expliquer le chiffre d’affaire, la direction nous explique que la consomation a augmenté de prés de 2% pour EDF mais il y a une baisse de 4% des soutirages des grosses entreprises due à la désindustriellisation.

A noter également que les impôts ont augmentés de 5,8%, déjà que l’état a encaissé 1,2 Mds€ au lieu des 700M€ les années passés sur les résultats d’EDF (3,2Md€)
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Nous apprenons également que le coût moyen du kWh transporté depuis 2000 à baissé de 3,9% par an alors que la CRE « éxige » 3% par an. Ces bons résultats nous ont conduit à revendiquer auprès de la direction de RTE une reconnaissance salariale pour l’ensemble des agents de l’entreprise.

Pour finir nous décidons de créér au sein de la CRTE la Commission Economique chargée de travailler sur l’analyse des comptes de l’entreprise en liaison avec l’expert-comptable désigné par les représentants du personnel.
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CSC des CMP RTE EDF TRANSPORT

Séance du 1er mars 2006

En entrée de séance, les différentes délégations ont interpellé le Président André MERLIN concernant le « passage en force » sur le dossier de la réorganisation de l’ingénierie Réseau.

En effet, suite aux bilatérales entre les OS et la Direction de la Division Transport, il a été annoncé clairement que la mise en œuvre du projet ne « pouvait plus attendre » l’avis des représentants du Personnel.

Ceci a été confirmé par le Président du CRTE nous affirmant qu’une prise de décision a été actée sur le sujet.

L’ensemble des délégations a rappelé les prérogatives de l’organisme : à savoir qu’une prise de décision de cet ordre constitue un mépris caractérisé du comité alors que conjoints et solidaires, les représentants ont engagé une expertise.

Une suspension de séance a été demandée immédiatement devant la gravité de la situation.

Un long échange entre les délégations a permis de dégager une position commune et solidaire. Les délégations ont réitéré l’importance de différer l’application de cette décision tant que l’aboutissement des travaux d’expertise et d’analyse des éléments concrets, n’a pas été mené à terme.

Contraint par l’unanimité de la force de cette expression, le Président a prudemment différé l’application de sa décision au 3 mai 2006, jour du CRTE où l’avis de l’organisme sera recueilli.

Le Président s’est également engagé à stopper les déclinaisons locales en CMP et SCMP.

André MERLIN consent à nous fournir, enfin, des éclaircissements quantitatifs indispensables à une analyse technico-financière digne de ce nom, permettant aux membres de l’organisme un avis motivé étayé par l’expertise.
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M. Merlin, vous avez voulu jouer au plus fort ?





Pour des raisons purement de confidentialité nous ne pouvons pas vous donner les chiffres maintenant.Mais vous en saurez mieux avec le CR CGT du Conseil de Surveillance prévu le 8 Mars 2006.





Chef, j’comprend pas.


On a dépassé, les objectifs que l’on avait fixés et on n’a rien de mieux sur la paye.








